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MODALITE DE REMISE A L'ETUDE 

LE : JEUDI DEUX DECEMBRE DEUX MILLE VINGT ET UN 

A la demande de : 
Monsieur LABORIE André, né(e) le 20/05/1956 à TOULOUSE, de nationalité française, demeurant à (31650) 
SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE, 2 Rue Rosa Parc, CCAS 

Etant mandaté à l'effet de signifier un acte de : Assignation 

Celui-ci a été remis par l'huissier de justice soussigné selon les déclarations qui lui ont été faites, à : 
Monsieur GARRIGUES Christian, demeurant à (31570) AURIN, 169 Route de Toulouse, Le Grand Bureau 

ACTE 
D'HUISSIER 

DE 
JUSTICE 

COPIE CONFORME, 
L'ORIGINAL 

suivant les modalités ci-après indiquées. 

Je me suis transporté à l'adresse ci-dessus aux fins de délivrer copie du présent acte. 
Audit endroit : 

• Personne ne répondant à nos appels 

après avoir vérifié la certitude du domicile du destinataire caractérisé par les éléments suivants : 

• Présence du nom du destinataire sur la boite aux lettres, 
• Présence du nom du destinataire sur la sonnette de l'habitation 

La signification à personne et à domicile étant impossible, la copie du présent est déposée en mon étude 
sous enveloppe fermée, ne portant que d'un côté l'indication des nom et adresse du destinataire, et de l'autre le 
cachet de mon étude apposé sur la fermeture du pli. 

Un avis de passage daté de ce jour, mentionnant la nature de l'acte, le nom du requérant et le fait que la copie 
de l'acte doit être retirée dans les plus brefs délais en mon étude contre récépissé ou émargement, par le 
destinataire de l'acte ou par toute autre personne spécialement mandatée, a été laissé au domicile du signifié. 

COUT DE L'ACTE 
Décret n°2016-230 du 26 février 2016 

Arrêté du 28 février 2020 fixant les tarifs 
réqlementés des huissiers de justice 

Emolument 
(Art R444-3 C. Corn) 36,18 
Frais de déplacement 
(Art A444-48} 7,67 
Total HT 43,85 
TVA (20,00 %) 8,77 
Total hors affranchissement 52,62 
Affranchissement 
(Art R444-3) 
Affranchissement LS 1,90 
Total TTC 54,52 

Acte dispensé de la taxe 

La lettre prévue à l'article 658 du Code de procédure civile a été adressée ce jour ou le premier jour ouvrable 
suivant la date du présent, au domicile du destinataire ci-dessus, avec copie de l'acte. Le cachet de l'huissier 
est apposé sur l'enveloppe. 

Le présent acte a été établi en 19 feuillets, dont 17 recto-verso. 

Le coût de l'acte est détaillé ci-contre. 
Visées par moi les mentions relatives à la signification. 

Benjamin PULCI 

JpSifo 
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